
Bruxelles, le 9 décembre 2004

COMMUNIQUE DE PRESSE

Le Code belge de gouvernance d’entreprise est arrivé
La version définitive du Code belge de gouvernance d’entreprise est publiée aujourd’hui. Le président, M. Maurice Lippens a remis le Code au Premier Ministre Guy Verhofstadt  au nom de la Commission Corporate Governance

Comme promis, la version définitive (en anglais) du Code belge de gouvernance d’entreprise est publiée ce 9 décembre. Lors de l’élaboration de ce Code, la Commission a tenu compte des nombreuses réactions qu’elle avait reçues au cours de la consultation publique de l’été dernier et des récentes initiatives de la Commission européenne en la matière. « Avec ce Code, approuvé à l’unanimité, la Commission Corporate Governance adopte une position forte et claire concernant les règles essentielles d’une bonne gouvernance qu’elle recommande aux sociétés cotées d’adopter. Par ailleurs,  dans le prolongement de la communication de la Commission européenne, la Commission recommande aux autorités belges de désigner ce Code comme le code belge de référence en matière de gouvernance d’entreprise», déclare M. Maurice Lippens. 

Approche flexible en 3 niveaux

La Commission a maintenu l’approche flexible basée sur la méthode ‘comply or explain’, méthode qui fait ses preuves dans les autres pays. Le Code comporte trois niveaux : les principes, les dispositions et les lignes de conduite. 

Les principes, au nombre de neuf, forment les piliers de la gouvernance d’entreprise que toutes les sociétés cotées, sans exception, doivent appliquer. Ces principes portent entre autres, sur l’exigence d’une structure de gouvernance claire, sur l’importance de l’intérêt social, sur la nécessité de rémunérations équitables et responsables pour les administrateurs et les membres de l’executive management, y compris la publicité de ces rémunérations, ou encore sur le respect des droits de tous les actionnaires. 

Ces principes sont ensuite explicités par des dispositions qui sont des recommandations pour leur mise en œuvre.  Les entreprises sont appelées à  respecter ces dispositions ou, à expliquer, sur la base de leur situation spécifique, pourquoi elles y dérogent. « Nous partons du principe que les sociétés cotées appliqueront la plupart des dispositions du Code. Les entreprises qui estimeront qu’il est dans leur intérêt social de déroger à une disposition spécifique devront l’expliquer dans leur rapport annuel. Ce peut être le cas de sociétés ayant une petite capitalisation , cotées en bourse depuis peu ou de jeunes sociétés en croissance », explique M . Maurice Lippens. Enfin, les lignes de conduite expliquent plus en détail en quoi consistent concrètement les dispositions. 

2 voies pour la transparence

La transparence, par le biais de la publication d’information, occupe une place essentielle dans le Code et doit contribuer à un monitoring externe efficace. Les dispositions du Code visent à atteindre une transparence importante concernant la gouvernancede l’entreprise. Le Code recommande concrètement que les sociétés rédigent une Charte de gouvernance d’entreprise qui devra être accessible sur leur site web. La société décrira, dans cette Charte, les points principaux de sa politique de gouvernance d’entreprise, à savoir sa structure de gouvernance, les compétences du conseil d’administration et du management exécutif, les tâches spécifiques des comités de gestion, sa politique de rémunération, etc. Le rapport annuel devra, d’autre part, contenir un Chapitre sur  la gouvernance d’entreprise, dans lequel les faits marquants de l’année écoulée concernant la gouvernance de l’entreprise seront repris, comme la désignation d’administrateurs ou la rémunération effective des membres du conseil d’administration. 

Monitoring du respect du Code : l’intervention de 3 parties

La Commission Corporate Governance accorde beaucoup d’importance au monitoring du respect des dispositions du Code. En tenant compte de la situation spécifique à la Belgique (où de nombreuses entreprises sont contrôlées par un ou plusieurs actionnaires), le Code a fait le choix d’un système combiné de monitoring, dans lequel tant le conseil d’administration de la société, ses actionnaires, que la Commission bancaire, financière, et des assurances (CBFA) ont un rôle à exercer. Ce système pourra éventuellement être complété par d’autres mécanismes de monitoring. « Le conseil d’administration doit tout d’abord veiller au caractère pertinent et exhaustif de la Charte de gouvernance d’entreprise et du Chapitre du rapport annuel consacré à  la gouvernance d’entreprise. Les actionnaires doivent ensuite évaluer soigneusement la politique de gouvernance de l’entreprise. Si la société déroge aux dispositions du Code, c’est à eux, d’en examiner les raisons et de porter un jugement, compte tenu des caractéristiques propres à  l’entreprise. Enfin, la CBFA veillera au respect du principe ‘comply or explain’ par les sociétés concernées », a précisé M. Maurice Lippens.

Et maintenant…

Le Code entrera en vigueur le 1er janvier 2005 pour les sociétés belges cotées. Lors de l’assemblée générale de 2005, la gouvernance d’entreprise devrait constituer un point à l’ordre du jour, pour information. Dans la mesure du possible, une déclaration en la matière devrait déjà figurer dans le rapport annuel sur l’exercice 2004. De plus, les entreprises devront avoir publié, au 1er janvier 2006 au plus tard, une Charte de gouvernance d’entreprise décrivant leur structure et leurs politiques en la matière. Un chapitre du rapport annuel relatif à l’exercice 2005 devra également être consacré à la gouvernance d’entreprise. 

La Commission est également d’avis que les caractéristiques d’une bonne gouvernance continueront à connaître des évolutions diverses. Il sera donc important de développer un mécanisme adéquat qui permette de réexaminer les pratiques en matière de gouvernance d’entreprise et d’adapter les recommandations à ce propos. « Il s’agit maintenant d’examiner avec le gouvernement comment mettre en œuvre cette orientation. Entre-temps, la Commission poursuivra son travail », a déclaré M. Maurice Lippens.

Vous trouverez le texte complet du Code, y compris les annexes, et un aperçu des résultats de la consultation publique sur http://wwww.corporategovernancecommittee.be/fr/home/  
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